
 

 
 

LES CHIFFRES CLES DU BUDGET 2012 
 

 
C’est la part des crédits (hors pensions) affectés à la mission « enseignement scolaire ». Pour la 
première fois, ce n’est plus le premier poste de dépenses inscrit au budget, dépassé par le 
montant des intérêts de la dette que l’Etat devra débourser en 2012 (48,8 Mds€). 
 
C’est la part de l’enseignement scolaire public du premier degré (pensions comprises). 
 
C’est la part des dépenses de personnels (rémunérations, pensions, prestations sociales) dans 
ce programme.  
 
C’est la baisse en euros constants des crédits du programme 1er degré. 
 
C’est le nombre d’emplois supprimés à la rentrée 2012… Un chiffre qui va au-delà du non 
remplacement d’un fonctionnaire sur deux (8 700 départs prévus en 2012). 
 
C’est le nombre de « leviers » pour atteindre cet objectif : 
- modalités d’enseignement des langues vivantes dans le premier degré (suppressions des 
emplois d’intervenants langue), 
- importance des moyens d’enseignement affectés en dehors des classes (suppressions Rased, 
CPC), 
- dispositif de remplacement des enseignants absents (suppressions de postes de remplaçants), 
- taille des classes dans les écoles maternelles et élémentaires. 
  
C’est le nombre d’élèves scolarisés en plus depuis 2006. Auquel on pourrait ajouter les 80 000 
enfants de 2 ans qui pourraient l’être si on revenait aux taux de scolarisation des 2 ans de 2006. 
 
C’est le nombre d’emplois d’enseignants du premier degré (titulaires et stagiaires) perdus 
depuis 2006. 
 
-C’est le nombre de postes RASED supprimés entre les rentrées 2007 et 2010.  
 
Le taux d’enseignants remplaçants est passé de 8,39% à la rentrée 2007 à 8,05% à la rentrée 
2010. 
 
Pour la première fois, les rémunérations d’activité subissent une baisse de 2,4% en euros 
constants). Elles représenteront 0,50 point de PIB en 2012 (contre 0,54 en 2006).  
 
Les crédits pédagogiques ont été divisés par 13 depuis 2007 pour atteindre 11 centimes d’euros 
par élève et par an en maternelle, 25 centimes en élémentaire et 6,8 euros pour les élèves à 
besoins éducatifs particuliers… 
 
L’action sociale en faveur des personnels a perdu quasiment un tiers de sa valeur entre 2007 et 
2012 
 
C’est le nombre d’emplois de vie scolaire sous contrats aidés (EVS) qui disparaît, passant ainsi 
de 38 000 théoriquement prévus en 2011 à une moyenne de 30 200 pour 2012. 
 
Le nombre d’assistants d’éducation exerçant des missions d’AVS sera le même en 2013 qu’en 
2007 malgré le recrutement de 4300 assistants de scolarisation à la suite du rapport Blanc. 
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